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REUNION DU CONSEIL PASTORAL  
du Groupement paroissial de PONT D’AIN 

Le mercredi 7 février 2024 
 
Etaient présents : 
P. Adrien DIAKIODI, Benoît BOSSU, Sylvie DULIEUX, Isabel GONON, Yvan GAUTHIER, Viviane 
GRAS, Flavie LEVÊQUE, Daniel REVAUD, Jean-Claude TURQUOIS. 

Absents excusés : P. Jean MPONGO, Sœur Myriam, Jean-Marc FELIX, Adeline BLOY, Evelyne 
BOLLIET, Pierre-Yves CHAZEAUD. 

Temps de prière 

Nous lisons et partageons le texte de l’Évangile du dimanche 11 février. 

Activités paroissiales durant le Carême 2024 

Ont été annoncés dans le tract d’information « Carême 2024 » : 

- Mercredi 14 février : messe des Cendres (Pont d’Ain, 18 heures). Isabel invitera les enfants du 
caté à participer. 

- Soirée « pain-pommes » le mercredi 6 mars (19h-21h30), avec présentation du projet de 
Carême (aide à une paroisse de Beyrouth) à l’aide d’une interview en vidéo du P. Jean-Louis 
Lingot. 

- Halte spirituelle le samedi 9 mars (16h-18h30) avec prédication par notre évêque sur le thème 
« La vie dans l’Esprit ». Ensuite, apéritif, puis repas partagé. P. Adrien confirme qu’il n’y aura 
pas de messe à 18h30 ; il annonce que seuls les groupements de Pont d’Ain et de 
Villereversure participeront. Pour le repas, Isabel préparera une soupe et une compote. Pour 
compléter le menu : repas partagé. 

- Repas festif intergénérationnel le dimanche 17 mars, après la messe de 10h45 à Pont d’Ain. 
Yvan signale qu’il y aura également, ce jour-là en fin d’après-midi un concert (chœur de voix 
d’hommes) à la salle des fêtes de Pont d’Ain. 

- Chemins de Croix les vendredis 23 février, 1er, 8, 15 et 22 mars à 18 heures (lieux : voix le tract 
« Carême »). En outre, ces vendredis, sera proposé un chemin de Croix à Druillat (15h). 
Viviane signale qu’à la séance de caté du 20 mars, elle animera un chemin de Croix avec les 
enfants à St Jean. Enfin, Vendredi Saint (29 mars) : chemin de Croix à Pont d’Ain (15 heures). 

Signalons également la « matinée solidarité » pour les enfants du caté le 9 mars (9h30 – 12h). 

Démarrage des groupes bibliques locaux 

Deux groupes sont déjà constitués, à Neuville et Varambon. Flavie présente un « brouillon » du 
livret qui sera mis à la disposition des participants, pour l’animation. Il s’agit de partager à partir de 
textes de l’Évangile selon saint Luc (25 textes possibles) avec quelques explications sur le texte à 
lire au début, puis un partage de vie à partir de questions en lien avec le texte, et un temps de 
prière. Durée visée, 1 heure environ, chaque groupe convenant de l’horaire, du lieu et de la 
fréquence des rencontres (1 fois par semaine si possible !) 

Le CPP encourage la constitution d’autres groupes (voir à St Jean, Cerdon, Poncin, Pont d’Ain…) 
sachant qu’il peut y avoir entre 3 et 10 personnes. Une participation financière est demandée, mais 
elle ne doit pas être un obstacle. Flavie peut « lancer » le groupe et donner des conseils en cas de 
besoin.  

Pour inciter les personnes à former un groupe, un témoignage pourra être donné en fin de messe 
par un participant, après quelques semaines de rencontres. 

Temps conviviaux au cours de l’année 

Notamment après la messe. Plusieurs participants avaient relaté en décembre des expériences 
après certaines messes de 9h  à La Tranclière, Varambon : aller dans une famille qui invite, prendre 
le café, créer ou renforcer les relations entre les paroissiens… Ce type d’initiative devrait être 
encouragé, soit pour les messes de 9h (outre les lieux déjà cités, penser à Challes, Mérignat 
Cerdon, St Jérôme…) soit pour les messes de 10h45, la rencontre se faisant alors autour de l’apéritif 
(comme le 4 février à Poncin). Le but étant de créer une communauté fraternelle. 
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Participation des jeunes à l’animation des messes 

Le CPP confirme que cette participation, notamment aux messes du samedi à 18h, est à 
encourager. Pierre-Yves y est favorable, mais pour le choix des chants ce seront plutôt Isabel et 
Thierry Gonon qui seront compétents ! 

L’aumônerie proposera une date après Pâques (en avril ou mai), puis en année courante, trois 
messes pourraient être animées par les jeunes. Bien veiller à prévenir les équipes liturgiques au 
moins 1 mois à l’avance. 

Échos de la rencontre des « équipes d’églises » le 31 janvier 

P. Adrien, en introduction, a rappelé les éléments suivants : 

« Le groupement compte beaucoup sur les sacristines-sacristains, qui sont la sève de chacune de 
nos 19 paroisses. Étant sur le terrain, ce sont eux qui peuvent aller à la rencontre des gens des 
villages. Qu’ils n’hésitent pas à échanger avec eux, et dans un deuxième temps, quand cela devient 
possible, leur parler de l’expérience qu’ils ont de la vie chrétienne ; qu’ils osent leur dire la confiance 
qu’ils ont grâce à la foi en Jésus-Christ ; qu’ils soient bien attentifs aux nouveaux venus. » 

Il est intéressant de tenir l’église ouverte quand c’est possible… sachant que des personnes 
passent, allument un lumignon, peuvent poser une question, entamer un dialogue si le « gardien » 
est présent. 

Concernant les équipes liturgiques, on note qu’il serait utile de les renouveler, d’y accueillir de 
nouvelles personnes. Certains membres sont engagés depuis très longtemps ! 

Par ailleurs, Philippe Treff, qui a exercé la mission de « référent immobilier et contrats » a 
démissionné début janvier pour raison de santé. (Il demeure actif pour la mise à jour du site internet 
du GGPA). De ce fait, il faudra trouver un (ou plusieurs) responsable(s) immobilier(s), Philippe 
pouvant leur donner toutes les informations et conseils utiles. 

La partie « commandes » (hosties, cierges, vin…) assurée aussi par Philippe, est reprise par Thierry 
Gonon. 

Questions diverses 

- P. Jean, excusé ce jour, a transmis avant la rencontre un message concernant l’école St 
Joseph : demande de personnes pour aider aux devoirs (dans l’école, après 17h), présentation 
aux parents de la catéchèse ; sur ce dernier point, des textes lui ont été transmis. Concernant 
les enfants qui ont suivi le caté et demandent les sacrements, la préparation peut être assurée 
dans le groupement avec les autres enfants. 

- Le « Jeune Chœur de l’Oise », venu à Pont d’Ain en avril 2023, avait demandé à revenir fin 
juillet. Mais depuis, ils ont trouvé une autre paroisse pour les accueillir en Haute Savoie. Daniel 
leur a répondu que nous étions preneurs pour leur tournée en 2025 ! 

- D’ailleurs, ces concerts, quand ils ont une dimension spirituelle, sont bienvenus dans nos 
églises et peuvent contribuer à l’évangélisation. Viviane, par exemple, avait fait venir « Les 
Voix de l’Argens », pour un concert suivi de témoignages de foi : voilà ce qui est à encourager. 

- Messes dans les maisons de retraite : les bénévoles se plaignent que parfois les prêtres ne 
puissent pas célébrer… P. Adrien les encourage à animer dans ce cas une célébration de la 
Parole. « Dans ce contexte-là, vous êtes comme un diacre », dit-il. 

 

Prochaine réunion du Conseil pastoral : le mercredi 15 mai 2024, 20h, salle Jean-
Paul II. 


